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La méthodologie 
du sondage Multi Réso
SONDAGE

Les résultats de ce sondage ont été 
tirés de l’Omnibus Multi Réso réalisé 
du 17 au 26 janvier 1992. Kn plus de 
l'équipe de journalistes du DKVOIR, 
y ont collaboré : Soucy D. Gagné, 
Jean Noiseux, Francine Beaucage 
du Groupe Multi Réso. B.I.P. Inc. et 
Info Quali-Dala ont respectivement 
effectué la cueillette et le traitement 
informatique.

L'échantillon probabiliste propor­
tionnel a été généré par ordinateur, 
une méthode qui permet de rejoin­
dre les ménages non inscrits dans les 
annuaires du téléphone (numéros 
confidentiels, déménagements ré­
cents) avec la même probabilité que

les ménages inscrits. Pour les fins de 
cette étude, on a découpé l’ensemble 
du territoire québécois en trois ré­
gions : la région métropolitaine de 
Montréal, le Québec métropolitain et 
l’ensemble de la province. Les répon­
dants ont été choisis au hasard au 
moyen d’une grille aléatoire auprès 
des personnes de 18 ans et plus, ré­
sidant en permanence dans le foyer 
sélectionné. La substitution de mé­
nages ou de personnes n’était pas 
permise dans ce sondage.

Les entrevues ont été réalisées à 
partir du centre téléphonique de 
B.I.P. Inc. à Montréal. Des 1466 nu­
méros de téléphone valides, il a été 
possible de compléter 1003 entrevues 
donnant un taux de réponse global de 
68,4%. Les autres ménages sélec­
tionnés se distribuent ainsi : 316 ont 
refusé de collaborer, 119 sont demeu­
rés sans réponse après plus de cinq 
appels et 28 répondants n’ont pu être 
rejoints dans la période du sondage.

La représentativité finale du son­
dage a été obtenue dans le traite­
ment informatique par une pondé­
ration selon la région, l’âge, le sexe 
et la langue maternelle, d’après les 
données du recensement de 1986. On 
estime que la marge d’erreurs ma­
ximale d’un tel sondage est comprise 
dans un intervalle de plus ou moins 
3,5 %, 19 fois sur 20.

Le Groupe multidisciplinaire de 
recherche et d’étude sociale (Multi 
Réso) est une société établie à Mont­
réal depuis 1971 et qui regroupe huit 
chercheurs associés travaillant à l’é­
tude des comportements sociaux, po­
litiques et de consommation.
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maintient depuis l’échec de l’Accord 
du lac Meech qu’il ne négociera pas 
avec les autres premiers ministres 
provinciaux mais uniquement sur 
une base bilatérale avec Ottawa.

Selon le porte-parole du premier 
ministre, M. Mark Kntwistle, les con­
sultations pourraient être menées 
par M. Mulroney et le ministre des 
Affaires constitutionnelles Joe Clark.

Le processus de consultation dé­
marrera dès le dépôt du rapi>ort du 
comité Beaudoin-Dobbie le 28 février 
prochain. Kn fait, Ottawa veut con­
naître l’avis des provinces avant d’y 
donner une réponse.

« Une fois que le rapport du comité 
aura été déposé, nous consulterons 
les provinces et les territoires ainsi 
(lue les leaders autochtones natio­
naux sur la forme et le fond de toute 
réponse que le gouvernement entend 
présenter au parlement », a indiqué 
M. Mulroney.

Ce n’est qu’après toutes ces con­
sultations que le gouvernement pré­
sentera une résolution à la Chambre 
des communes et au Sénat. M. Mul­
roney a dit ignorer si cela pouvait se 
faire avant le congé pascal de la mi- 
avril. Or, jusqu’à tout récemment, le 
ministre des Affaires constitution­
nelles Joe Clark parlait volontiers 
d'une réponse en mars ou au début 
d’avril.

Pendant que les parlementaires 
fédéraux débattront de cette résolu 
lion, le gouvernement fédéral pour­
suivra les consultations avec les pro­
vinces et les territoires pour en ar­
river finalement à un amendement 
constitutionnel final.

Le premier ministre Mulroney a 
écrit a ses homologues provinciaux 
hier pour les informer sur ce long 
processus qui devrait se terminer 
par des offres constitutionnelles fi­
nales.

M. Mulroney n’a toutefois arrêté 
aucun échéancier. Tout ce qui est 
prévu est la date du début des con­
sultations, soit « le lendemain ou le 
surlendemain du dépôt du rapport du 
comité mixte sur la Constitution », 
a-t-il répondu aux journalistes.

Kn éclaircissant quelque peu la 
marche à suivre fédérale dans le 
dossier constitutionnel, M. Mulroney 
répond à l'inquiétude manifestée par
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le premier ministre ontarien Bob 
Rae lors de sa comparution devant 
le comité Beaudoin-Dobbie le 13 jan­
vier dernier.

M. Rae avait protesté contre le 
fait qu’il ne soit pas consulté par Ot­
tawa dans le dossier constitutionnel 
alors que les échanges avec le Qué­
bec se poursuivaient.

Le chef libéral Jean Chrétien n’a 
pas critiqué le projet de consultation 
du gouvernement. « Kn fait, je dé-

Slore qu’il n’ait pas commencé avant 
parler officiellement avec les pro­

vinces. On sait depuis longtemps 
qu’on a ce problème et j’aurais pensé 
que M. Clark et M. Mulroney au­
raient rencontré les premiers minis­
tres à plusieurs reprises depuis des 
mois pour discuter leurs proposi­
tions », a-t-il indiqué à la sortie de la 
deuxième journée de réunion de son 
caucus.

À son avis, il n’était pas nécessaire 
d’attendre la fin des travaux du co­
mité pour approcher les provinces 
afin de se faire une idée de ce qui 
serait acceptable.

Il a rappelé qu’il voulait toujours 
que la question constitutionnelle soit 
résolue au plus vite pour se concen­
trer finalement sur la situation éco­
nomique.

4 L’hospitalisation
ministre d’État, ministre des Affai­
res étrangères et au ministre de l’In­
térieur de tirer les conséquences de 
l’entrée en France de Georges Ha- 
bache » mercredi soir.

« Dès son arrivée à Paris, M. Ro­
land Dumas a demandé qu’une en­
quête soit faite sur les conditions de 
l’arrivée en France de Georges Ha- 
bache », a précisé un communiqué 
du quai d’Orsay.

« Sur la base des informations qui 
lui ont été fournies, à la demande du 
premier ministre, et en accord avec 
le président de la république, le mi­
nistre des Affaires étrangères a prié 
son directeur de cabinet et le secré­
taire général du quai d’Orsay, de lui 
remettre leur démission, ce qui a été 
fait le soir même », conclut le texte 
du ministère.

Le chef du Front populaire de li­
bération de la Palestine (FPLP), 
victime d’une attaque cérébrale 
lundi soir à Tunis, est arrivé mer­
credi soir à Paris à bord d’un avion 
sanitaire. Il a été aussitôt admis à 
l’hôpital Henri-Dunant, propriété de 
la Croix-Rouge.

La nouvelle a semblé, hier, pren­
dre de court les plus hautes autorités 
de l’État.

Le président François Mitterrand, 
interpellé lors de la conférence de 
presse qui clôturait une visite de 
trois jours dans le sultanat d’()man, a 
affirmé que l’hospitalisation du chef 
du FPLP résultait de « contacts » en­
tre le Croissant-Rouge palestinien et 
la Croix-Rouge française.

Il a avancé « la raison d’une inter­
vention chirurgicale urgente, présen­
tée en tout cas comme telle, qui a 
fait que les services du ministère de 
l'Intérieur et du ministère des Affai­
res étrangères n’ont pas fait d’objec­
tion » à la venue de Georges 11a- 
bache en France.

François Scheer, diplomate émé­
rite, qui a notamment mené à bien 
les négociations sur le contentieux fi­
nancier franco iranien, et Bernard 
Kessedjian auraient pris seuls au
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Montréal a peu d’outils pour réduire 
la production de déchets à la source

Louis-Gilles Francoeur

MONTRÉAL peut difficilement ré­
duire à la source la production de dé­
chets sur son territoire, ayant 
somme toute peu de moyens de con­
trôler cet aspect de toute poütique 
de gestion intégrée des déchets.

C’est ce qu'ont dû admettre hier 
soir les porte-parole de la Ville à l’oc­
casion de la deuxième soirée d'au­
diences publiques sur la politique de 
gestion intégrée des déchets de 
Montréal. Ces audiences ont été pla­
cées sous la responsabilité du Bu­
reau de consultation de Montréal 
(BCM). Klles sont présidées par M. 
André Beauchamp, ancien président 
du BAPK.

C’est le groupe écologiste STOP 
qui a aiguillé l’audience d’hier soir 
sur le pouvoir de Montréal d’agir ef­
ficacement sur la réduction à la 
source des déchets, qualifiée de 
« moyen le plus économique » et le 
plus efficace au plan de la perfor­
mance environnementale.

Montréal n’a en réalité que deux 
pouvoirs dans ce domaine.

D’abord celui d’imposer une col­
lecte sélective à ces citoyens, 
comme LaSalle l’a fait, il y a cinq 
ans. La ville peut aussi définir par 
règlement ce qu’il faudra mettre sur 
le trottoir, quand, sous quelle forme,

et même interdire, par exemple, d y 
introduire des déchets dangereux do­
mestiques comme des piles.

Même si la ville veut d abord con­
sidérer ses citoyens comme des 
« partenaires, pas comme des pol­
lueurs » elle devra probablement re­
courir à son pouvoir réglementaire 
pour contrer, par exemple, des phé­
nomènes heureusement marginaux 
comme celle de cacher des déchets 
domestiques dans les bacs verts.

Les porte-parole de Montréal ont 
par contre été avares de précisions 
sur la façon dont ils vont contrôler 
l'application de ces interdictions, y 
compris celle de déverses dans ses 
sites des camions contenant plus de 
30% de matières recyclables. La 
ville n’a pas dit comment elle conser­
verait la preuve du délit en cas de 
contestation...

Montréal ne peut davantage for­
cer son industrie du fast food à ces­
ser de multiplier les sachets de den­
rées (ketchup, sel, etc) ou les embal­
lages de mousse plastique.

Le plan de Montréal affirme pri­
vilégier la réduction à la source. 
Mais la Ville n’a pas souhaité, même 
en présence des représentants du 
ministère québécois de l’Knviron- 
nement, que ce dernier lui cède une 
partie de ses pouvoirs dans ce do­
maine pour parvenir, comme plu­

sieurs villes californiennes, à une 
certaine efficacité dans la réduction 
à la source. L’incitation lui semble 
pour le moment suffisamment pro­
metteuse.

Mais la métropole n’est pas davan­
tage capable, ont admis ses porte pa­
role, d'obliger ses commerces à li­
miter le recours inutiles aux embal­
lages. On entend ici par emballages 
autant les sacs de plastique ou de pa­
pier qui servent à transporter les épi 
ceries que les contenants des den­
rées elles-mêmes.

Globalement, les emballages com­
ptent pour 30% du sac vert.

Le ministère de rKnvironnement, 
de son côté, compte inciter les villes 
à réduire de 50% la masse actuelle 
de leurs déchets d’ici l’an 2000.

Même si Montréal a décidé de 
pousser avec d’autres grandes villes 
canadiennes pour qu’Ottawa et les 
provinces donnent du mordant au 
Protocole national sur la réduction à 
la source des emballages, signé l’an 
dernier, ses statistiques semblent ac­
corder peu de poids à cette mesure à 
long terme.

Kn effet, les porte parole de STOP 
se sont surpris du fait que la masse 
des déchets générée à Montréal 
reste pratiquement la même d’ici 20 
ans. Certes on en enfouirait moins, 
on en brûlerait moins. On en récupé­

rerait et recyclerait plus. Mais on en 
produirait autant.

Montréal précise que l’augmenta­
tion prévisible des quantités, soit 
1.1 % par an, sera annulée par les ef­
forts des gouvernements et des com­
merces pour réduire à la source. Klle 
ne tient pas à fausser le débat en 
considérant comme inexistants les 
déchets qui n’aboutiront plus chez 
elle, comme par exemple ce qui sera 
composté à domicile.

Knfin, Montréal a admis n’avoir 
pas le pouvoir d’imposer des consi­
gnes, dont elle appuie pourtant l’ex­
tension à d'autres produits. Toute 
consigne ou taxe pour freiner le re­
cours aux emballages serait consi­
dérée, dit-elle, comme une taxe à la 
consommation, un champ d’imposi­
tion retiré aux villes par Québec.

Si Montréal n’a pas beaucoup de 
pouvoirs pour réduire à la source sa 
masse de déchets domestiques, quel­
que 1,2 million de tonnes par an, elle 
ne semble pas très enclin, selon un 
autre,participant, à privilégier la 
réutilisation du matériel récupéré. 
Le recyclage, que Montréal privilé­
gie, réduit en matières premières les 
biens récupérés alors qu’il serait plus 
profitable, dans certains cas, de leur 
conférer une seconde vie utile, tels 
quels, sans tranformation addition­
nelle, a souligné un récupérateur.

L’hôpital Sainte-Justine met au point une technique 
pour dépister l’ataxie de Friedreich chez le foetus

Isabelle Paré

L’HÔPITAL Sainte-Justine vient de 
réaliser une nouvelle percée dans le 
domaine de la génétique au Canada, 
en déterminant en quelques heures si 
un foetus développera au cours de sa 
vie la maladie de l’ataxie de Frie­
dreich, une maladie grave et pro­
gressive qui atteint environ une per­
sonne sur 25 000.

Cette première médicale a valu à 
un jeune couple, qui avait environ 
une chance sur 38 de transmettre le 
gène défectueux à leur enfant, d’ob­
tenir en l’espace de quelques jours 
un diagnostic prénatal presque in­
faillible du foetus.

Dans ce cas précis, le diagnostic 
aura été non seulement innovateur 
mais heureux car les parents savent 
maintenant que leur bébé ne serait

pas atteint du gène responsable de la 
maladie. Mais ce nouveau diagnostic 
prénatal de l’ataxie de Friedreich 
vient surtout apporter un grand es­
poir aux nombreux couples consi­
dérés à risque, désireux de fonder 
une famille.

Pour mieux jauger l’intérêt de 
cette innovation, il faut préciser 
qu’avec les marqueurs génétiques, il- 
fallait plusieurs étapes et au moins 
deux à trois semaines pour identifier 
en laboratoire la présence des ch­
romosomes responsables de cette 
maladie grave. De plus, les tests ne 
permettaient pas d’établir un dia­
gnostic sûr et laissaient une grande 
part d’incertitude aux parents.

Cette fois, le diagnostic a été réa­
lisé en 48 heures à l’aide d’un simple 
prélèvement du liquide amniotique 
dans le ventre de la mère et d’une

nouvelle génération de marqueurs 
permettant d’analyser directement 
l’ADN des deux parents à partir de 
cet échantillon.

« L’avantage de cette nouvelle mé­
thode est qu’elle permet un diagnos­
tic presque sûr à 100%. Un avantage 
certain, puisque plusieurs couples 
préféraient ne pas prendre de 
chance d’avoir d’enfants quand le 
pourcentage d’incertitude était trop 
grand », a expliqué hier le Dr Serge 
B. Melançon, généticien et cher­
cheur à l’Hôpital Sainte-Justine.

Plus encore, la rapidité du dia­
gnostic est de première importance 
puisque certaines femmes en ve­
naient à interrompre leur grossesse, 
même en l'absence de diagnostic, en 
raison des trop longs délais encourus 
pour obtenir des résultats.

« Des situations se sont présentées 
où deux femmes ont opté pour des

avortements parce qu’elles n'avaient 
pas de résultats et que leurs grosses­
ses avançaient. Cela épargnera 
beaucoup d'inquiétude et de stress 
pour de nombreux parents », a ajouté 
le Dr Melançon.

Ces nouveaux marqueurs généti­
ques ont été mis au point dans des 
laboratoires à Londres et à Stras­
bourg, mais ont été utilisés pour la 
première fois au Canada pour poser 
un diagnostic prénatal de l’ataxie de 
Friedreich. Évidemment, cette dé­
couverte n’apporte aucun répit aux 
personnes atteintes de la maladie 
mais permet d’en connaître plus sur 
le gène responsable de son appari­
tion. L’Association canadienne de l’a­
taxie de Friedreich a d’ailleurs pro­
fité de cet événement pour lancer 
hier sa campagne de financement 
dont l'objectif a été fixé à 350 000 $.

quai d’Orsay la décision d’accorder 
un feu vert à l’hospitalisation du Pa­
lestinien, sans en référer à leur mi­
nistre de tutelle, Roland Dumas, qui 
accompagnait le chef de l’État en 
Oman, avançait-on hier soir de 
source autorisée.

Georgina Dufoix, présidente de la 
Croix-Rouge, a reconnu hier soir sur 
Antenne-2 que le président Mitter­
rand avait été informé à la dernière 
minute de cette hospitalisation qui 
répondait à un souci « humanitaire ».

De source palestinienne à Damas, 
on avait souligné dans la journée que 
le président de l’OLP, Yasser Arafat 
aurait lui-même arrangé les moda­
lités du transfert à Paris de Georges 
Habache, son grand rival politique.

Le FPLP a fait savoir hier que 
l’état de Georges Habache était bon. 
« Son état de santé est stationnaire 
sous la surveillance de spécialistes », 
a précisé le mouvement extrémiste 
dans un communiqué publié à Da­
mas.

« Je pense que ce séjour, si la gra­
vité n’est pas démontrée, la gravité 
d’extrême-urgence, devrait être ex­
trêmement bref. C’est en tout cas ce 
à quoi je veillerai personnellement », 
a souligné François Mitterrand lors 
de sa conférence de presse.

+ Ottawa
désastreuses. Le Québec, de son 
côté, prêche la prudence.

Les Canadiens ne doivent pas non 
plus s’attendre à des investissements 
massifs de leurs gouvernements 
pour favoriser la reprise, a laissé en­
tendre M. Mazankowski. Non plus à 
des baisses d'impôt. Le ministre a ré­
pété que son gouvernement allait 
procéder dans les prochains mois à 
de nouvelles réductions de dépenses. 
Il compte essentiellement sur le flé­
chissement récent des taux d'intérêt 
et sur la baisse de l’inflation pour re­
lancer la consommation.

Le ministre Mazankowski fera 
adopter d’ici au 31 mars une loi pour 
renouveler le programme de péré­
quation pour les deux prochaines an­
nées. Le renouvellement aurait dû 
être de cinq années. Mais Ottawa a 
préféré s’en tenir à deux ans et uti­
liser cette période pour poursuivre 
les discussions avec les provinces 
dans le but d’améliorer encore ce 
programme pour une période proion 
gée.

Le projet (1e loi révisera une tren 
taine de dispositions de la méthode 
de calcul de la capacité fiscale des 
provinces, révisera à la baisse le pla­
fond imposé depuis 1982 et abolira 
une disposition particulièrement pré­
judiciable au Québec depuis 1988.

Ces changements modifieront à la 
hausse les paiements de péréquation 
de 211 millions par année. Ottawa 
versera aux provinces en plus en 
1992-93 un montant forfaitaire total 
de 211 millions pour couvrir l’appli­
cation rétroactive de l’une des me­
sures annoncées. Ce qui fait qu’Ot­
tawa paiera 422 millions de plus aux 
provinces cette année. Kt 211 mil 
lions de plus en 1993-94.

Le Québec recevra pour sa part 
198 millions en 1992-93 : 128 millions 
rétroactivement et 70 millions en 
vertu du nouveau mode de calcul. Il 
recevra l'année suivante 70 millions

de plus. Kn somme, l’amélioration 
pour le Québec est de 70 millions par 
année, alors qu’il revendique un 
manque à gagner moyen de 600 mil­
lions par an depuis 1988.

M. Gérard D. Levesque affirme 
donc que « les exigences du Québec 
sont loin d’être satisfaites ». Mais le 
ministre demeure optimiste, comme 
toujours, et « compte sur les discus­
sions à venir pour obtenir un règle­
ment plus complet et plus équita­
ble ». Il souhaite de nouvelles amélio­
rations au programme de péréqua­
tion mais également la révision des 
autres programmes de transferts fé­
déraux, soit le Financement des pro­
grammes établis (santé et éducation 
postsecondaire) et le régime (l’Assis­
tance publique, en vertu duquel Ot­
tawa paie la moitié des dépenses 
d’aide sociale des provinces.

Le ministre a répété que « l’évolu­
tion des transferts avait pénalisé 
lourdement le Québec » ces derniè­
res années. Ces transferts, dit-il, ne 
représentent plus que 20 % des re­
venus du gouvernement du Québec 
(après en avoir représenté près de 
30% au début des années 1980).

Le président du Conseil du Trésor 
à Ottawa, le ministre Gilles Loiselle, 
réplique que les transferts fédéraux 
ont tous augmenté ces dernières an­
nées, en moyenne de 6%. Ce qui a 
diminué, c’est le rythme de crois­
sance, qui doit respecter la capacité 
de payer du fédéral, dit-il. 11 rappelle 
que les paiements de transferts sont 
calculés selon la richesse d’une pro­
vince. Plus une province est pros­
père, moins elle reçoit. Or, la situa­
tion économique s’est améliorée de­
puis 1980 au Québec.

Les provinces ont reçu 8,2 mil­
liards en péréquation, en 1990-91, 
dont 3,7 milliards ou 45 % au Québec. 
Ce programme vise à répartir plus 
équitablement la richesse entre les 
provinces. Seules les sept provinces 
les moins riches en bénéficient. 
L'Ontario, l’Alberta et la Colombie- 
Britannique ne reçoivent pas un cent 
en vertu de ce programme.

+ Lucien Bouchard
pose ses offres dans les délais pré­
vus. Parce qu'il lui apparaît évident 
que Robert Bourassa et Brian Mul­
roney ont tout intérêt à s’aider et que 
tous deux sont conscients des impé­
ratifs de la stabilité économique et 
politique. Kt aussi parce qu’il cons­
tate « le désarroi » des autorités fé­
dérales.

La proposition de Jean Chrétien 
en faveur d’un référendum panca­
nadien est une illustration de ce dia­
gnostic, estime Lucien Bouchard, la 
démonstration que le chef du Parti 
libéral ne comprend rien à ce qui se 
passe au Québec, aux aspirations na­
tionalistes du Québec. « Ceux qui rê­
vent d’un référendum pancanadien 
sont décrochés de la réalité. La dé­
cision doit se prendre au Québec par 
les Québécois. »

Dans les travaux de la commission 
Beaudoin-Dobbie, comme dans les 
délibérations de la conférence cons­
titutionnelle itinérante, M. Bouchard 
voit un exercice futile, une masca­
rade. Kn quoi ? « Ce sont des acteurs 
professionnels, ils portent des mas­
ques et disent des choses bizarres. »

Kssentiellement, cette conférence 
de presse à laquelle participaient les 
députés Pierrette Venne, Jean La- 
pierre, Louis Plamondon et Benoît 
Tremblay, visait à dévoiler le plan 
d’action du Bloc pour les mois qui 
viennent. Dans la perspective d’une 
campagne électorale qu’ils jugent 
relativement imminente, les bloquis- 
tes ont prévu une tournée des ré­
gions du Québec, une campagne de 
souscription devant recueillir 1 mil­
liard $ et la poursuite du recrute­
ment de nouveaux membres. Le 
Bloc compte à ce jour des associa­
tions et des exécutifs dans plus d’une 
trentaine de comtés. Il prévoit que 
son organisation sera implantée dès 
juin à la grandeur du Québec, soit 
dans les 75 circonscriptions électo­
rales. D’ici quelques semaines, il em­
ménagera son secrétariat dans des 
locaux du Vieux Montréal.

Knfin, M. Bouchard a annoncé hier 
la mise en place du personnel poli­
tique qui veillera au bon fonction­
nement de l’organisation du Bloc au 
Québec : Lucette Berger, coordon­
natrice du secrétariat; Jacqueline 
Dallaire, coordonnatrice des tour­
nées et François G. Houle, attaché 
de presse. Jadis présidente du co­
mité des jeunes du Parti québécois, à 
l’époque où Pierre Marc Johnson en 
était le chef, Mme Isabelle Courville 
sera porte-parole du bureau de direc­
tion. Ancien député libéral fédéral, 
aujourd’hui vice-président adjoint à 
rindustrielle-Alliance, Louis Dudos 
sera le porte-parole [jour la région de 
Québec.

Un Bloc québécois qui se veut le 
regroupement des souverainistes de 
toutes obédiences, qu'ils soient libé­
raux, conservateurs ou néo-démo­
crates. C’est dans cette optique que 
le chef du parti ne voit rien de sus­
pect dans les entretiens secrets qui 
ont eu lieu au bunker entre son dé' 
puté Jean Lapierre et Jean-Claude 
Rivest, le conseiller politique de Ro­
bert Bourassa. D’autant plus que Lu­
cien Bouchard a lui-même confessé 
hier avoir passé la journée de sa­
medi avec Jacques Parizeau, après 
avoir rencontré les ministres André 
Bourbeau et Gérald Tremblay.

4 Bilinguisme
constitutionnelle itinérante s’arrête 
à Montréal pour accélérer sa 
réflexion sur la recherche d’une 
nouvelle entente, les données du 
sondage Multi Réso présentent un 
nouvel éclairage et permettent peut- 
être une meilleure compréhension 
du contentieux. Ainsi, il s’en dégage 
que les Québécois souhaitent 
majoritairement (59%) le maintien 
de la loi canadienne actuelle sur les 
langues officielles, alors que 30 % 
sont d’avis qu’elle devrait être 
modifiée et que seulement 6% 
croient qu’il faudrait l’abolir. Les 
anglophones sont légèrement plus 
nombreux que les francophones! 63 
contre 58%) à préconiser le 
maintien du bilinguisme officiel.

L’abolition de la loi sur les langues 
officielles entraînerait des 
conséquences négatives que 79 %, des 
Québécois prévoient importantes sur 
la situation des francophones hors 
Québec. De l’avis de 43%, des

Discovery :
mission
accomplie
BASK AKRIKNNK KDWARDS, Ca­
lifornie (AP) — Après un huit jours 
passés en orbite autour de la Terre 
la navette spatiale américaine Dis­
covery s’est posée hier comme prévu 
sur la base aérienne d’Kdwards rap­
portant dans ses soutes une grande 
quantité de résultats scientifiques.

Pendant les huit jours passés dans 
l’espace les sept astronautes (six 
hommes et une femmes) ont pu étu­
dier les effets de la microgravité et 
des radiations sur des insectes et sur 
l’homme.

Québécois francophones et 36 %, des 
anglophones, ces conséquences 
seront très importantes.

Knfin, les Québécois sont partagés 
quant à l’évolution de la situation des 
minorités francophones des autres 
provinces, au cours des dix dernières 
années : 34 %, croient que leur 
situation s’est détériorée, 34%, 
estiment qu’elle est demeurée la 
même, alors que 16 %, sont d’avis 
qu'elle s’est améliorée.

Associé au groupe Multi Réso, M. 
Jean Noiseux croit que les 
conclusions de ce sondage sont 
lourdes de signification. Il y voit 
d'abord l’attachement des Québécois 
à la Loi sur les langues officielles. Kt 
un avertissement aux autorités 
fédérales que la disparition de ce 
« symbole » risquerait d’engendrer 
au Québec des tensions sociales.

De passage au DKVOIR, le chef 
du Parti Égalité a lui aussi eu 
l’occasion de réagir aux conclusions 
de ce sondage, se disant tout à fait 
favorable au principe de la 
réciprocité, dans la mesure où cela 
ne présuppose pas une diminution 
des droiLs de la communauté 
anglophone du Québec. Robert 
Libmati convient que les 
francophones des autres provinces 
devraient jouir des mêmes 
« services et privilèges, que les 
anglophones du Québec. Cela (ht, la 
comparaison lui parait boiteuse, en 
ce que les 1,2 million d’anglophones 
québécois sont concentrés dans un 
rayon de 25 kilomètres du centre- 
ville de Montréal. Ce qui n’est pas le 
cas des francophones des autres 
provinces. Comparaison également 
périlleuse, en ce que la communauté 
anglophone du Québec ne doit pas 
ses institutions à la générosité des 
gouvernements, mais qu’elle les a 
elle-même bâties en cours de siècle. 
Knfin, M. Libman rappelle que la 
communauté anglophone du Québec 
est maintes fois intervenue en faveur 
des francophones des autres 
provinces. Il promet qu’elle 
poursuivra son insistance auprès de 
gouvernements comme celui de Don 
Getty de l’Alberta, qui ne respecte 
même pas les jugements que les 
tribunaux ont rendus en faveur de la 
minorité francophone de la province.


